Compte rendu de la réunion du 26 juin 2010 à Haslach commandée par les CHST/CHSCT 
Objet :  Document unique d’évaluation des risques (D.U.E.R)
1) BASES JURIDIQUES ET NON JURIDIQUE

Juridique

Code du travail

Art L 4121.3   Art R 4121.1   R 4121.2   R 4121.4

Toutefois, ces règles ne précisent pas les modalités techniques de l’évaluation des risques.

Non paru aux JORF

Circulaire de la Direction des Relations au Travail n° 6 du 18/04/2002

2) POURQUOI UN DUER

Le D.T doit évaluer les risques, il doit prévoir des actions de prévention et il doit prendre les mesures nécessaires pour assurer et protéger la santé physique et mentale des travailleurs de l’établissement.

Il doit transcrire et mettre à jour au moins annuellement un document unique recensant les résultats de l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail.

Ce document unique (DUER) est tenu à la disposition notamment des travailleurs, des membres des CHST et CHSCT et du médecin du travail.

Les documents établis par :
· le médecin de prévention (fiche ou bilan) ;

· les CHS  (l’analyse des risques) ;

· les fabricants de produits (fiches de données de sécurité) ;

ne constituent pas en tant que tels l’évaluation des risques.

3) DOCUMENTS FOURNIS PAR L’ADMINISTRATION

· note de service 05 D 281 du 18 juillet 2005 (ONF)

· DUER mis à jour au 03 décembre 2009 (DT Alsace)

· Auto évaluation des risques professionnels. De l’identification à l’action (CRAM Alsace – Moselle)

· Le point des connaissances sur l’évaluation des risques professionnels (INRS)
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4) PERSONNES PRESENTES

M. LEGRAND Bernard, Inspecteur hygiène et sécurité (IHS)

M. SCHWEITZER Jean Louis, représentant CHSCT

M. SCHNEIDER Eloi, représentant CHSCT

M. DEININGER Jean Charles, représentant CHST  (SNUPFEN)

M. GRESSIEN Guy, représentant CHST  (SNAF/UNSA)

5) OBJECTIF DE LA REUNION

IHS  Participation active pour la préparation de la mise à jour du DUER

         Proposition : partir des fiches de risques, dans quelles activités pour prévoir le plan de formation

         Demande les avis et propositions des représentants syndicaux.

6) LE DUER MIS A JOUR LE 03/12/2009

Le DUER du DT Alsace mis à jour le 03 décembre 2009 est constitué de 3 parties : 
· la 1ère concerne les ouvriers forestiers (travaux d’exploitation, travaux sylvicoles et autres)

· la 2ème peut concerner tous les personnels de l’établissement (zoonoses, addictions et autres)

· la 3ème concerne les personnels fonctionnaires 

6.1) EXPLOITATION , TRAVAUX SYLVICOLES ET AUTRES (partie concernant les ouvriers forestiers)

OF   Considèrent que toutes les prescriptions figurant déjà dans les notes existantes doivent être mises en      

         application ;

         demande à ce qu’une personne soit nommée pour vérifier si le plan d’action mis en place a été efficace ;

         demande à ce que l’évolution des risques soit faite par rapport aux années précédentes et figure sur le DUER ;

         demande à ce que tous les documents de sécurité soient annexés au DUER ;

         demande que l’accès de tous ces documents puisse se faire par informatique. 

Apparté :   Ils ont interpellé les représentants du SNUPFEN et du SNAF sur  le faît que les bûcherons ont un surplus de fatigue dû à ce que les forestiers ne font qu’une seule marque au corps des arbres à abattre. Malgré nos questions, ils ne nous ont pas précisé à quel(s) endroit(s) en Alsace les forestiers ne font qu’une seule marque. 

SNAF     Est intervenu pour leur dire qu’il ne doit pas y avoir d’animosité entre forestiers et ouvriers forestiers. 

               1 fonctionnaire sur 2 partants à la retraite n’est pas remplacé. C’est un  problème d’effectif et d’exemption 

               de marteler pour cause de maladie professionnelle que nous n’avons pas la compétence de régler sauf de 

               tirer la sonnette d’alarme. Si les forestiers, à effectif réduit, continuent de travailler comme avant et surtout 

               au marteau, ils auront un surplus de fatigue qui les amènera à prendre des congés de maladie pour cause 

               de tendinite. Au bout du compte, il y aura encore moins de forestiers pour marteler et le problème 

               s’intensifiera  La responsabilité de cette situation incombe ni aux OF ni aux forestiers.
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6.2) ZOONOSES , ADDICTIONS ET AUTRES  (partie pouvant concerner tous les personnels)

SNAF  Demande pour quelle raison n’apparaissent que les maladies professionnelles de 2004 et 2005 dans le 

             tableau et rien les années suivantes.

IHS     Ne sont mentionnées que les maladies professionnelles reconnues en commission de réforme pour les 

            personnels fonctionnaires.

            Les maladies professionnelles des OF dépendent de la caisse de MSA ou du régime général et il n’y a pas de 

            retour

SNAF  Demande à ce que les maladies soient regroupées au lieu d’être mélangées avec le vent violent et les 

            chenilles processionnaires

SNUPFEN

            Demande si quelque chose est fait en prévention contre les tiques.

IHS     Signale que chaque année 150 tire tiques sont distribués aux personnels et qu’ils n’apparaissent pas dans le 

            plan d’action

6.3) ACTIVITES PERSONNELS FONCTIONNAIRES (partie concernant les personnels de terrain et les personnels administratifs)        

SNAF   signale que les personnels de terrain et les personnels administratifs forment 2 unités de travail distinctes 

              qui ne sont pas confrontés aux mêmes risques. Propose qu’il y ai 1 tableau pour les personnels de terrain et 

              1 tableau pour les personnels administratifs.

IHS       Propose de créer des fiches pour des accidents survenus à des fonctionnaires 

SNAF    Signale que nous n’avons toujours pas reçu les constats amiables d’accident, les déclarations d’accident et       

              les fiches d’incident.

IHS       Remet au SNAF et au SNUPFEN une liste des accidents sur la DT Alsace en 2009

              Propose également l’étude des factures de réparation automobile ( exemple carrosserie)

SNAF    Constate que la liste des accidents qui est remise est inexploitable parce que la police de caractère qui a été       

               utilisée est minuscule. La lecture de ce document nécessite une loupe.

               Demande à ce que ce document nous soit fourni avec une police de caractère d’au moins 8

SNAF     Demande que dans la colonne « nombre jour arrêt/accident travail » figure le chiffre exact. Exemple :      

                pour les tournées en forêt, il devrait être indiqué 1,4 jour/AT au lieu de 1 j/AT

SNUPFEN  

               Montre sur son ordinateur portable un exemple de DUER établi par une entreprise.

SNAF et IHS

               Interviennent pour dire que cet exemple paraît trop complexe. Il ne s’agit pas de monter une usine à gaz    

               alors qu’à l’arrivée nous trouverons des risques simples que nous connaissons déjà.

SNAF     Propose que nous fassions simple en utilisant ce que nous savons déjà mais en détaillant autrement les 

                activités et risques recensées. 
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SNUPFEN

               Demande que les comptes rendus du CHST soient communiqués aux personnels. Considère que ces        

               comptes rendus ne sont pas accessibles et ne sont pas stockés.

IHS        Propose de faire un résumé du compte rendu du CHST qui serait transmis à tout le monde.

SNAF    Propose que les activités et risques des personnels de terrain soient détaillés de la façon suivante :

               activités et risques des personnels de terrain              
· déplacement à pied en forêt                  

· déplacement en voiture 

· martelage au marteau                   

· marquage à la peinture

· action de chasse

· surveillance de chantier

· travail de bureau. Ecran de visualisation

· surveillance tourisme

· déplacement équestre

· risques psychosociaux

IHS, SNUPFEN et SNAF

               Sont d’accord pour le plan d’action de proposer :
· Pour les déplacements à pied, tester des chaussures de sécurité et fourniture si moyens financiers

· Pour les déplacements en voiture, une FOP grands rouleurs et une info concernant l’entretien des VA

· Pour les martelage, une FOP  ½ jour pour 8 U.T/an sur 3 ans

· Pour les marquages à la peinture, info rappel de mise en sécurité personnelle

· Pour les visites de chantier, rappel des consignes de sécurité

SNUPFEN et O.F quittent la réunion avant la fin
SNAF      Propose que les activités et risques des personnels administratifs soient détaillées de la façon suivante :
· travail sur ordinateur. Ecran de visualisation

· environnement de travail (chaleur, froid, courant d’air, lumière…..)

· chute de plain pied

· incendie

· électrique

· travaux avec intervention d’1 ou plusieurs entreprises extérieures

· risques psychosociaux

                 Propose une FOP pour le risque incendie avec des professionnels du feu (pompiers) Savoir se servir    

                 d’un extincteur et du bon extincteur en fonction du feu déclaré

Fait à la maison forestière de Schoenbourg le 17 juillet 2010

Guy GRESSIEN

Secrétaire Territorial du SNAF/UNSA
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